MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTE

CONVENTIONS COLLECTIVES

Convention collective nationale

IDCC : 218. - ORGANISMES
DE SECURITE SOCIALE
(8 février 1957)

AVENANT DU 26 AVRIL 2011
MODIFIANT L’AVENANT DU 17 MAI 1988
RELATIF A LA PRIME DE CRECHE

NOR : ASET1150833M
IDCC: 218

Entre :
LCUCANSS,
D’une part, et
La PSTE CFDT ;
Le SNPDOS CEDT ;
Le SNADEOS CFTIC;
La FPSE CFTC;
La FEC FO;
Le SNCOS FO ;
Le SNPDOSS CFE-CGC ;
La FNPOS CGT ;
La COFICT CGT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article unique

En application de l'article 1¢ de 'avenant du 17 mai 1988, et compte tenu de 'évolution consta-
tée de l'indice INSEE « Creches, assistantes maternelles », le montant de la prime de créche est
porté a 7,17 € a compter du 1¢ janvier 2011.

Fait 2 Paris, le 26 avril 2011.

(Suivent les signatures.)
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